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La taxe professionnelle en Haute-Normandie 
Analyse comparative 2003-2007 
 
 

Les chiffres-clés de la Taxe Professionnelle en Haute-Normandie 
 
En 2007, la taxe professionnelle représente :  

 En Haute-Normandie, un produit de 1,2 milliards d’euros 
Soit 3,8 % du produit total de la France métropolitaine (32,2 milliards d’euros) 

 En Seine-Maritime, un produit de 946 millions d’euros 
Soit 78 % du produit total régional 

 Dans l’Eure, un produit de 270 millions d’euros 
Soit 22 % du produit total régional 

 
Evolution du produit de la taxe professionnelle depuis 2003 : + 21,1 %  

 + 22 % en France métropolitaine, + 21,2 % en Seine-Maritime, + 21,1 % dans l’Eure 
 
 
 

Évolution de la Taxe Professionnelle en Haute-Normandie depuis 2003 
Analyse comparative par bénéficiaire 

 
 
La Taxe Professionnelle (TP) est un des quatre impôts directs locaux perçus par les collectivités 
territoriales françaises. Elle ne concerne que les entreprises, tandis que les trois autres (taxe foncière 
sur les propriétés bâties et non-bâties, taxe d'habitation) sont des impôts supportés par les ménages. 
 
Lorsque l’on analyse finement la taxe professionnelle, on se concentre sur 3 indicateurs :  
1. La base d’imposition de la TP, indicateur de la richesse du tissu économique local 
Elle est calculée au niveau de chaque établissement en fonction de la valeur locative de l'ensemble 
des immobilisations corporelles dont a disposé le redevable pour les besoins de sa profession et d’un 
abattement général de 16 % sur la base brute.  
 
2. Le taux de la TP, indicateur d’attractivité territoriale 
Le taux communal et/ou intercommunal dépend de la commune d’implantation de l’établissement. Il 
peut varier fortement d’une collectivité territoriale à l’autre. Afin de calculer le taux global, une formule 
officielle a été établie par la Direction de la fiscalité de la CCI de Paris : le taux communal et/ou 
intercommunal est à rapprocher du taux départemental, régional, des EPCI sans fiscalité propre 
(SIVU, SIVOM, District), du taux de la Taxe Spéciale d’Equipement (TSE), de la cotisation de 
péréquation et des frais de gestion de la fiscalité directe locale, sans oublier le taux propre aux 
compagnies consulaires (CCI et CM). 
 
3. Le produit de la TP, indicateur de ressources des collectivités locales 
La base multipliée par le taux donne le montant du produit de la taxe professionnelle. Son analyse 
permet d’appréhender la richesse des organismes collecteurs de la TP.  
 
 
Bases 
 
Haute-Normandie 
 
Les bases des communes et intercommunalités, des Conseils généraux et de la Région sont de 5 % 
supérieures à celles des CCI, elles-mêmes 25 fois plus élevées que les bases des Chambres de 
Métiers. 
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A partir de 2006, les bases des autres organismes collecteurs de la taxe professionnelle 
progressent plus vite que celles de l’ensemble des CCI de Haute-Normandie. 
 
Sur les cinq dernières années (période 2003 – 2007), les bases de tous les bénéficiaires ont 
enregistré des progressions similaires, aux environs de 13 % (à l’exception de celles des 
Chambres des Métiers qui progressent seulement de 8 %). 
 
Métropole / National 
 
A partir de 2006, les bases des autres organismes collecteurs de la taxe professionnelle progressent 
plus vite que celles des CCI. 
 
Sur les cinq dernières années (période 2003 – 2007), les bases de tous les bénéficiaires ont 
enregistré des progressions similaires, allant de 12 à 13 %. Une exception : les chambres de métiers 
dont les bases ont augmenté de plus de 22 %, mais cette hausse porte sur des volumes beaucoup 
plus faibles, 
 
Taux 
 
Haute-Normandie 
 
Les taux des autres collecteurs principaux de la taxe professionnelle sont nettement 
supérieurs à ceux des CCI. En 2007, les communes et intercommunalités pratiquent des taux de 13 
%, les Départements de 7,09 % et la Région de 2,61 % contre 1,07 % pour les CCI et 0,92 % pour les 
Chambres des Métiers. 
 
Sur la période 2003 - 2007, leurs taux respectifs ont plus fortement augmenté que ceux des CCI 
qui ne progressent pas. 
 
Métropole / National 
 
Comme en région, les taux des autres collecteurs principaux de la taxe professionnelle sont 
globalement supérieurs à ceux des CCI. 
 
Sur la période 2003 - 2007, leurs taux respectifs ont augmenté plus fortement que ceux des CCI qui 
ont progressé, eux, de seulement 0,02 point. 
 
 
Produits 
 
Haute-Normandie 
 
Les produits de la TP revenant aux CCI n’ont progressé que de 13 % sur la période 2003 – 
2007, soit 8 points de moins que la hausse générale des prélèvements de TP en Haute-
Normandie. Dans le même temps les produits perçus par les autres collecteurs augmentaient de 18 
% pour les communes et intercommunalités, de 26 % pour les Départements, et de 30 % pour la 
Région.  
 
Les frais de rôles ont, quant à eux, enregistré une hausse de 21 %. Ces derniers s’élèvent à près 
de 90 millions d’euros, soit le 4ème produit régional (7,4% du produit total de la TP). Ils 
représentent 2 fois la part des prélèvements pour le compte des C(R)CI. 
 
La part des CCI dans le produit global de la taxe professionnelle est en constante diminution 
sur les cinq dernières années (- 0,3 point sur la période, une des baisses les plus significatives). Sur 
la même période, c’est la part des Départements qui progresse le plus comparativement à la part des 
autres bénéficiaires, avec une hausse de 1 point.  
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Métropole / National 
 
Sur la période 2003 – 2007, les produits de la TP revenant aux CCI ont progressé moins vite que ceux 
des autres collecteurs (+ 14 %, soit 8 points de moins que la hausse générale des prélèvements de 
TP). 
 
4ème produit, les frais de rôles représentent plus de 2 fois la part des prélèvements pour le compte 
des C(R)CI (7,4% contre 3,5%). 
 
La part des CCI dans le produit global de la taxe professionnelle est en diminution sur les cinq 
dernières années (-0,3 point sur la période). 
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